
 

 

BULLETIN MENSUEL – OCTOBRE 2024 
 

 

INFORMATION IMPORTANTE 

CHANGEMENT D’HEURE 

Le changement d’heure se fera dans la nuit du 2 au 3 novembre prochain pour revenir 

à l’heure normale de l’Est.  Ajustez horloge, cadran et montre !  

 

 

HORAIRE D’AUTOMNE ET D’HIVER – HÔTEL DE VILLE 

À compter du 1er novembre et ce jusqu’au 30 avril, les bureaux de l’Hôtel de ville seront ouverts du lundi au 

jeudi de 9 h à 16 h 30. 

SÉANCE DU CONSEIL 

La prochaine séance du conseil se tiendra lundi le 18 novembre 2024 à compter de 19h30. Le maire et les 

membres du conseil vous accueilleront à l’hôtel de ville sis au 601, chemin de la Gare. Il vous est également 

possible d’assister par visioconférence. Nous vous invitons à consulter l’avis public qui sera publié le 4 novembre 

prochain, pour tous les détails. https://ivry-sur-le-lac.qc.ca/nouvelles-et-avis-publics/  

 

REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES - RAPPEL 
 

 

REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 

Le ministère de la Sécurité publique ainsi que la direction de la Sécurité 
civile et de la Sécurité incendie prônent l’importance de la tenue d’un 
registre municipal des personnes vulnérables qui résident sur le 
territoire. En effet, lors d’une situation en sécurité civile, certaines 
personnes, aînées ou handicapées, en perte d’autonomie physique ou 
mentale, par exemple, pourraient avoir besoin d’une aide particulière 
de la part des intervenants locaux. Le registre vise à bien connaître les 
particularités qui doivent être prises en compte lors d’une intervention. 

Les intervenants sont alors mieux outillés afin d’offrir une prestation de service adaptée et efficace lors d’un 
sinistre. 
 
La municipalité d’Ivry-sur-le-Lac détient un tel registre. Il est alors essentiel d’obtenir l’information auprès de nos 
citoyens. Deux façons pour vous inscrire ou bien inscrire un proche : 
 

• En remplissant le formulaire adéquat : 

https://ivry-sur-le-lac.qc.ca/wp-content/uploads/2023/10/2021URB-Enregistrement_Vulnerable.pdf 

 

En composant le 819-321-2332 poste 3700 

 

Ce type d’action peut faire la différence et sauver des vies! 

https://ivry-sur-le-lac.qc.ca/nouvelles-et-avis-publics/
https://ivry-sur-le-lac.qc.ca/wp-content/uploads/2023/10/2021URB-Enregistrement_Vulnerable.pdf


 

DÉBARCADÈRE- DERNIER AVIS 

AVIS DE FERMETURE DE LA STATION DE LAVAGE ET DU DÉBARCADÈRE MUNICIPAL – FIN 

DE SAISON! 

 

La station de lavage et le débarcadère municipal sont fermés depuis le 15 octobre dernier.  

Vous devez contacter la Municipalité au 819 321-2332 poste 3700 pour qu’une date et 
heure vous soient t communiquées pour la sortie de votre embarcation afin que le 

responsable soit sur les lieux.  
 
Merci de votre précieuse collaboration, 
 

RETRAIT DES BOUÉES 

 

Les bouées sur le Lac Manitou ont été retirées par nos patrouilleurs nautiques. 

 

Nous les remercions pour leur travail durant toute la saison nautique et nous vous 

disons à la saison prochaine. 

 

 

ENVIRONNEMENT – ABRIS D’HIVER TEMPORAIRES - RAPPEL 

Le temps file à une vitesse vertigineuse ! Le temps froid va nous prendre d’assaut sous peu et 

nous désirons vous rappeler qu’un abri d’hiver temporaire est permis dans les marges et l’aire 

de stationnement, tel que stipulé dans le règlement 2013-060 (règlement consolidé 

administrativement) articles 206 et 368, et ce dès le 1er octobre. L’abri doit être enlevé au plus 

tard le 1er mai.   

 

 

SEMAINE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS 

21 AU 27 OCTOBRE 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ÉCOCENTRE 

 

 
 

 
 

 

SÉCURITÉ INCENDIE – BIEN UTILISER LES APPAREILS RECHARGEABLES 
 

𝑇𝑒́𝑙𝑒́𝑝ℎ𝑜𝑛𝑒 𝑐𝑒𝑙𝑙𝑢𝑙𝑎𝑖𝑟𝑒, 𝑜𝑟𝑑𝑖𝑛𝑎𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒 𝑒𝑡 

𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒𝑡𝑡𝑒, 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑟𝑒 𝑖𝑛𝑡𝑒𝑙𝑙𝑖𝑔𝑒𝑛𝑡𝑒, 𝑟𝑜𝑏𝑜𝑡 (𝑒𝑥. : 𝑎𝑠𝑝𝑖𝑟𝑎𝑡𝑒𝑢𝑟 

𝑟𝑜𝑏𝑜𝑡), 𝑣𝑒́𝑙𝑜 𝑒𝑡 𝑡𝑟𝑜𝑡𝑡𝑖𝑛𝑒𝑡𝑡𝑒 𝑒́𝑙𝑒𝑐𝑡𝑟𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠, 𝑝𝑒𝑟𝑐𝑒𝑢𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑛𝑠 

𝑓𝑖𝑙, 𝑒𝑡𝑐. 

 

Pour éviter un incendie lié à l’utilisation des appareils 

rechargeables : 

 

 

 

• Lisez attentivement les instructions du fabricant et respectez-les en tout temps. 

• Respectez le temps maximal prévu pour la recharge. 

• Utilisez le chargeur fourni avec l’appareil ou encore un modèle de chargeur homologué. 

• Évitez d’exposer le chargeur à l’eau, à la chaleur ou au froid intense. 

• Évitez de modifier ou d’altérer le chargeur. 



• Vérifiez régulièrement que le chargeur n’est pas endommagé. 

• Jetez les piles dans un point de dépôt ou encore à l’écocentre. Ne les jetez jamais aux ordures ni au 

recyclage, car elles pourraient déclencher un incendie en étant écrasées par de l’équipement. 
Info : www.ridm.ca  

 

 
 

ACTIVITÉS DE LOISIRS, CULTURELLES ET ARTISTIQUES AUX ALENTOURS 

 

HALLOWEEN  

31 OCTOBRE 2024  
Halloween est la nuit préférée des sorcières, des petits monstres, des vampires qui 

déambulent allègrement sur le territoire.  

 

La municipalité demande aux automobilistes de redoubler de prudence et d’être vigilants. 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

  



 

HALLOWEEN À VAL MORIN  
 

PARCOURS DE LA FORÊT HANTÉE AU PARC 

RÉGIONAL VAL-DAVID VAL-MORIN 

 

Samedi 26 octobre 2024 de 18 h à 19h30 

 

Plongez dans une aventure unique au cœur du Parc 

régional Val-David-Val-Morin avec le parcours de la 

forêt hanté! 

 

Rencontrez des personnages loufoques, explorez 

des recoins mystérieux et soyez récompensés avec 

des friandises inattendues lors de cette expérience 

ensorcelante pour toute la famille. 

Tarif : 

• Adulte (18 ans et plus) : 10 $ 

 

HALLOWEEN À VAL DAVID 
 

 

L'Halloween au Village de Val-David 

Le jeudi 31 octobre de 17 h à 19 h 30, venez 

célébrer l'Halloween sous le thème de la fiesta 

tropicale enchantée! 

 

Animations, musique et surprises vous attendent à 

la Salle Athanase-David (église).  

 

Rendez-vous au cœur du village pour une soirée 

mémorable!  

 

 819 324-5678| valdavid.com 

 

 

• 17 ans et moins : 5 $ 

 

 

 
 

HALLOWEEN À TREMBLANT 
 

Une Halloween hors du commun 

 
Date et heure 

27 octobre 2024 

Toute la journée 

Lieu 

 

Village piétonnier 

Tremblant, 1000 Chemin des Voyageurs, 

Mont-Tremblant, QC J8E 1T1 

Tarification : Gratuit 

 

 

 
 

https://www.facebook.com/municipalitedevaldavid


ATELIERS STE-AGATHE-DES-MONTS 

BIBLIOTHÈQUE GASTON-MIRON 

 

 
 

 
 

ASSOCIATION POUR L’AMÉLIORATION DU LAC MANITOU ET SES ENVIRONS 
(AALM) 

 

JOURNÉE ANNUELLE DE NETTOYAGE DES SENTIERS 

 
La journée annuelle de nettoyage des sentiers aura lieu : 

 

le samedi 26 octobre 2024, à 10 heures et un dîner-partage 

aura lieu le même soir. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

Nouvel horaire 2024 – Nouveaux départs 
les weeks-ends 

https://www.transportlaurentides.ca/avis-nouvelles/ 

 

 
 
Nous vous rappelons que si vous désirez partager une activité qu’elle soit culturelle, de loisirs ou autres, vous 
pouvez communiquer avec nous à l’adresse suivante adjointe@ivry-sur-le-lac.qc.ca 
 
Merci pour votre confiance et sachez que c’est toujours un réel plaisir de vous représenter ! 
 

 

Le maire, 
André Ibghy 
Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac 
Tél. (819) 321-2332  
maire@ivry-sur-le-lac.qc.ca  

 

https://www.transportlaurentides.ca/avis-nouvelles/
mailto:adjointe@ivry-sur-le-lac.qc.ca
mailto:maire@ivry-sur-le-lac.qc.ca


 

 

 
VOTRE PORTAIL CITOYEN INTELLIGENT 

 
VOILÀ ! est un dossier citoyen personnalisé, mobile et web, qui facilite la communication avec la Municipalité !  
 
Inscrivez-vous pour recevoir les nouvelles et alertes, consulter les avis sur votre compte de taxes en ligne, ajouter une 
propriété et un compte de taxes dans votre compte et être aux premières loges pour recevoir le Bulletin mensuel. 
L’inscription c’est ici : https://ivry-sur-le-lac.appvoila.com/fr/  
 
 
DEMANDE DE PERMIS – N’ATTENDEZ PAS !  
Vous prévoyez un projet de construction, il est à parier que vous devrez obtenir un permis de la municipalité.  Nous vous 
recommandons fortement de déposer votre demande dès que possible afin d’éviter des délais supplémentaires. Le 
traitement des demandes s’effectue en ordre de réception. En procédant sans attendre, vous limitez les surprises. 
 
Inscrivez-vous dès maintenant ! 

 

 

  

https://ivry-sur-le-lac.appvoila.com/fr/

